
/

L’ECHO de POLOGNE
Paraît chaque mercredi et samedi

Rédaction et Administration Varsovie, 46 rue Tamka.

Ni 7 f SAMEDI 31 MAI 1919. Le N? 0 fr. 20 
0 mk. 40

POURQUOI LA HAUTE-SILE'SIE 
EST-ELLE NÉCESSAIRE AUX 
ALLEMANDS?

Haute S iiésie est une terre indis
cutablem ent polonaise so u s le rapport eth- - 
nographique et c’est en vertu de ce carac
tère national si déterminé, que les Alliés 
l’ont réunie à la P ologne. • La p o p u la tio n . 
snésienne sut déjà exprimer la pleine co n 
science de sa nationalité aux temps les plus 
florissants de la puissancé allemande en 
élisant la députe Korfanty ainsi que plusieurs 
autres Polonais militants au parlement 
de Beriin. Dernièrement- cette m êm e popu
lation a su trouver des accents élém entaires 
pour manifester son désir d’être réunie à la 
m ère patrie. Après ees m anifestations natio
nales qui eurent lieu le à  mai, date anniversaire 
de la Constitution polonaise, sans égard aux 
autorités allem andes et aux troupes déjà co n 
signées, les organes allem ands 'es plus 
réfractaires durent constater avec chagrin que 
la haute-S ilésie est foncièrem ent polonaise. 
Ces organes ne s'abstinrent pas d’accuser 
la poiitiaue pruss'enne de n’avoir pas sa  
s'attacher ces territoires si propices à l’ex
pansion allemande.

Il est incontestable, aue laH aute-S ilésie  
n'est pas absolum ent nécessaire aux Alle
m ands so u s le point de vue économ ique  
La m eilleure preuve en réside dans le fait 
que m êm e avant la guerre, la houille silé- 
sienne, ce trésor principal de la contrée, 
n’était exporté en plus grandes quantités m 
à Berlin ni m êm e en B asse-Siiesie.

Pourquoi les Allem ands attachent-ils 
donc tant de prix à la Haute-Silésie?

N ou s tâcherons de répondre à cette 
question si intéressante en nous basant

exclusivem ent sur les docum ents allem ands, 
à savoir sur le . M ém oire secret de la Cham 
bre de C om m erce à O p o le“ publié en 1917 
et traitant des relations de la H aute-Silesie  
à la P ologne future et sur le «M émoire 
secret de l’industrie silesienne" é la b o ié  en 
mars 1919 par les sociétés m inières et s i
dérurgiques de la H aute-Silésie com m e m a
tériaux devant servir an ministre Frzberger 
en sa qualité de déiegue au C ongrès de 
la Pa'x.

i

Les deux années qui séparent les dates 
de la publication des docum ents précités er -  
brassent les deux points extrêm es atteints 
par la situation internationale de l’Ftat al
lemand. Il est donc évident que chaque m é
m oire représente la Question siiésienne sou s  
un tout autre jour, ce qui met encore en 
relief les points fondam entaux auxquels les 
Allem ands attachent le plus d’im portanre.

N ous tâcherons de les form uler dans 
une suite de questions:

'Q uelles difficultés écon om iq u es l'A lle
m agne rencontrait-elle en Haute-Silésie?

D e quelle manière les Allemands 
cherchaient ils à y rem édie1?

Q uels sont les devoirs de la Haute- 
Silêsie envers l’A llem agne?

Par rapprot à la première question le 
m ém oire industriel adressé au ministre Erz- 
berger y  répond de la m anière suivante:

„Par suite de sa situation géogra
phique qui la place dans l’angle le plus 
avançé au sud-est de l’A llem agne, la 
H aute-Silésie est naturellem ent désig
née, à profiter des provinces voisines 
de l’étranger. Il faut qu’elle puisse en 
importer les matières prem ières indi
spensables à son  industrie, et qu’ehe 
puisse aussi, com m e par le oassé, con-
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Sgivei la . libert’e d'expor^ci sca y iu -  
duits dans les contrées en question" 

Le m ém oire analyse égalem ent la 
dépendance économ ique de la H aute-Silésie 
par rapport à la P ologne et ajoute. „aucun 
autre district allemand n’avait tant à lutter 
en tem ps de paix pour obtenir les matières 
prem ières nécessaires que la Haute-Silésie".

„La H aute-Silésie souffrirait s é 
rieusem ent si l ’on défendait l ’exporta
tion des produits polonais", 

constate encore le m ém oire. 11 s ’agit natu
rellement ici des m atières prem ièies p o lo 
naises-

,,Les matériaux bruts les plus in
dispensables pour la H aute-Silésie sont: 
le minerai de fer extrait dans les e n -! 
virons de Wielun et ae C zçstochow a  
âinsi que près de Kielce et de Ra- 
dom ei le minerai de fer et ae m an
ganèse de fer russe et ukrainien".
Plus loin il est question du bois pour les 

m ines sans une im portation suffisante duquel 
les m ines silésiennes ne pourraient pas tra
vailler. Ce bois provient de la P ologne, de 
la G alide, de la Posnanie et de la Prusse  
orientale. Avant la guerre la H aute-Silésie  
importait des pays précités environ 70%  
de sa consom m ation totale.

nous - sou lign on s encore que le 
m ém oire al'emand sou lève aussi l’im por
tance que présentent pour la H aute-Siiésie  
les matières alimentaires im portées de P o 
logne ainsi que la main d’oeuvre polonaise, 
il est inutile d’insister davantage *sur le fait 
jusqu’à que! point la Haute S ilésie form e  
avec la P ologne un tout indivisible sou s  
le rapport économ ique aussi bien que sou s  
le rapport éthnographique. La situation de 
la S ilésie n’était défavorable qu’aussi lon g
tem ps qu elle était séparée de la P ologne. 
Une fois la réunion opérée toutes les diffi
cultés économ iques prévues par le m ém oire  
allemand seront écartées. CesL un argument 
Drécieux au point de vue de .l’équilibre é c o 
nom ique de 1 Europe centrale et qui parle 
hautement en notre taveur.

N ous passons maintenant à la deuxiè-»- 
m e question: ,,De quelle m anière les A lle

m ands ont-ils taclié de remédier à la situa
tion défavorable de la H aute-Silésie?11 " 

Durant l’époque où les Allem ands se 
trouvaient à l’apogée de leur puissance, le 
m ém oire de 1917 s exprim e là-dessus en 
ces termes:

„La solution la plus sim ple se 
rait de laisser la P ologne à la Russie 
so u s le rapport politique. Il faut ce ■ 
pendant en éliminer une bande de ter- 
rain située sur la frontière qui devrait 
être annexée à la Prusse aussi bien 
au point de vue économ ique qu’au 
point de vue stratégique. 11 senibîe 

; indispensable d’enlever à la P ologne  
; les districts de Bendzin, de C zçstocho- 
; wa, de W ielur et d’Olkusz et de les 

. ' incorporer à la Prusse".
Le m ém ciie  d e . la grande industrie 

haut-silésienne publié en 1919 tâche encore  
de sauver les débris de cette conception, 
malgré le changem ent total aes circonstan
ces politiques. 11 est curieux de voir la m a
nière dont il s ’y prend.

„D’après -les principes w ilsoniens  
. d’une Ligue des N ations, constate le 
m ém oire en question, il est clair que 
toutes restrictions économ iques inter
nationales devront prendre fin. Cepen
dant com m e un pareil bouleversem ent 
ne peut avoir lieu dans un laps de temps 
appréciable, il faudra renouer avec la P o 
logne ceita ines relations politiques et 
commerciales-L
Le mém oire de 1919 com pt égalem ent 

avec la nécessité de céder à la P o lo g n e’ 
certains espaces de „te>re allem ande- bien 
que à un degré infiniment m oindre que ce
lui accordé par la C onférence de Paris, mais 
veut égalem ent profiter de l'accord conclu  
pour obtenir les traités com m erciaux et 
économ iques nécessaires à l’Allemagne.'-.

Ces traités em brasseraient les pom ts 
suivants, indispensables au développem ent 
de l’industrie allem ande en Haute-Silésie:

-> 1) Egalité de droits pour les citoyens
allem ands et polonais. (Ce point donne  
surtout ,du fil à retordre aux auteurs du 
m ém oire tendant à défendre la protection  
légale accordée par les autorités allem an
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des à tous les personnages allemands désirant 
acquérir des terrains ou des m ines pour 
y établir des entreprises industrielles).

2) Union douanière entre l'Allem ag
ne et la Pologne.1?' (Le m ém oire ajoute ici 
qu’une telle union répondrait surtout aux 
souhaits des grands industiiels haut silésiens, 
désireux d introduire librement leurs pro
duits en Pologne).

3) Liberté de navigation pour les ba
teaux. allem ands sur toutes les vo ies flu
viales de la P ologne, qui sera sans doute 
très riche en v o ’es de com m unication par 
eau.

' 4 )  La garantie accordée  aux  A l le 
mands du droit de libre com m unication  
ferroviaire avec la P ologne et du drou de 
transit par P o logn e en Russie.

Les exigences précitées prouvent clai
rement que le maintien de la Haute Siîésie  
par l’Allem agne f  serait dans l’avenir un 
point de départ à toutes les offensives alle
mandes. Celles-ci, privées de la possibilité 
d’une agression brutale, tâcheraient de s ’en 
dédom m ager par l’asservissem ent écon om i
que de la P ologne et consécutivem ent de 
la Russie et de tout l’orient européen

D ans le m ém oire de la Chambre de 
com m erce d’O pole, les conditions prévues 
pour le développem ent de la Haute Silésie 
allem ande sont les suivantes:

1) La frontière allem ande doit être
déplacée vers l’est au détriment de la P o
logne.

2) La bande de terrain lim itrophe,
com m e étant la plus riche en minéraux, 
doit servir aux besoins de l’industrie p o lo 
naise.

3) Un marché libre en Russie doit
être inebranlablement assuré.

Ces revendications de la grande indu
strie haut-silésienne ne sont-elles pas iden
tiques aux conditions que l ’Allemagne victo
rieuse com ptait im poser aux vaincus. La ra
pacité allem ande n’a été que transférée dans 
le dom aine des intérêts économ iques, que de
vait soutenir le com m erce d t la terre po 
naise appelée dans ledit m ém oire „terre 
allemande".

Pour finir, encore une question qui

concerne non seulem ent la P ologne, m ais 
aussi les voisins occidentaux de l’Etat alle- 

. mand. Le m ém oire de 1917 en form ulant 
les prétentions de la Chambre de C om m er
ce à O poie, souligne que ce son t des ex i
gences m inim ales, indispensables à la Silé
sie afin ae la mettre â m êm e de continuer 
à remplir ses devoirs envers la patrie, s 

D e quels devoirs est-il question?
Lès plans de m obilisation de l’état 

major allemand nous apprennent qu’en cas 
de guerre avec l’occident, la Haute-Silésie 
était appellée à jouer, et joua en effet, le 
rôle de centre important de l’industrie ae 
guerre. Les avis com pétents portaiént que, 
privée de ce centre, l’offensive allemande 
ne serait pas suffisamment garantie. Voilà  
pourquoi l’Allem agne considère la question  
de la p ossession  d e l à  H am e-Silésie com m e  
étant encore aujourd’nui de tout premier 
ordre, voilà pourquoi elle en arriva à oub
lier les principes w ilsuniens, les traités o b 
ligatoires et m êm e la raison politique.

L’Allem agne a besoin de la Haute-Si- 
■ lésie pour s ’emparer de la P ologne, pour 

accaparer économ iquem ent l’orient européen  
et pour garantir la future guerre de revan
che contre l’occident, guerre à laquelle les 
Allemands pensent dès aujourd’hui. ,

i

REVUE DE LA PRESSE.

La reconstruction de la Russie
Le ;)K urjer P o ranny” du 22 mai in

sère un article  in titu lé  „Le grand pro
blèm e de la  reconstruction politique de 
la Russie." »

L 'au teu r commence par constater que 
les esprits les plus solides en Europe se 
ren d en t parfaitem ent com pte du fait, 
qu’une paix signee même par les A lle
mands ne serait pas com plète e t ne don
nerait po in t . garan tie  d ’un calme g é 
néral, ta n t  (iiie la Russie au ra it é té  ex
clue des bénéfices de la paix universelle. 
L ’au teur fait observer que la  Russie ap
proche d ’une crise. Tous les indices prou
v en t incontestablem ent que le boichévi0 
me se trouve à l ’agonie. ,

Dans la suite de l ’a rtic le  il est ques
tion  des richesses natu relles de la  Rus-
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. «sic e t de leu i im portance pour les m ar
chés de l ’Europe. „E t p o u rtan t — d it 
l’au teu r — ce pays riche e t opulen t n ’est 
même pas capable de nourrir ses propres 
h ab itan ts  grâce au gouvernem ent com
m uniste, à l ’anarchie e t à la  désorganisa- - 
tion qui y  régnent..." '„ L a  Russie n ’aura 
cependant pas la force de se re lever de 
sa chute  sans le secours de 'l'O cc iden t. 
De quelle p a rt  ce secours -viendra-t-il? 
Yoilà le grand problèm e de l ’E urope...“ 
,.Les Allem ands ayan t perdu  leurs alliés 
dans l ’Europe centrale, g rav iten t vers 
l’O rient de tou te  la force de leur in stinct 
national e t ils tâch en t d ’exploiter les élé
m ents hostiles .aux Alliés en Russie."

Les A llem ands connaissent parfaite
m ent la R ussie depuis les tem ps de P ie r
re le Grand. On p eu t donc dire que le 
com bat serait dirigé d ’un côté par les 
A llem ands, de l ’au tre  par l ’A ngleterre , 
e t peu t-ê tre  par la France. „Ce sont les A n 
glais — d it S au ter — qui on t compris 
les premiers' la nécessité de changer la 
politique négative de l ’E n ten te  contre 
une action systém atique afin d ’em pécher 
la m arche des A llem ands vers l ’e s t.”

L ’au teur constate dans la  su ite  que 
les calam ités éprouvées à Odessa e t à Se- 
bastopol ont égalem ent ouvert les yeux 
à la  F rance sur l ’urgence d ’un nouveau 
program m e politique à 1’ gard de la R us
sie e t il conclue en ces term es:

nCes problèm es sont d ’une im por
tance de prem ier ordre pour la Pologne. 
Si l ’A ngleterre  et la  F rance v eu len t de
vancer l ’Allem agne e t renouer les re la 
tions d ’am itié avec leu r ancien allié, e l
les seron t obligées de se rapprocher de 
MM. Lwow, Sazonow etc., de p rom ettre  „ 
à la  Russie ses frontières d ’avan t 1914, 
sauf l ’ancien Royaum e de Pologne, ïcela 
va sans dire. 11 y  va donc des confins 
orientaux de no tre  pays. Nous devons 
par conséquent préciser ne ttem en t nos 
désirs e t com m uniquer avec nos A lliés à 
ce sujet. N otre  politique ne do it en au
cune m anière con trecarrer les plans de 
celle des Anglais, mais il fau t que nos 
revendications nationales soient prises en 
considération."

Agitation autrichienne en Galicie 
Orientale.

Le ^Przegl^d W ieczorny" du 23 mai 
insère des rem arques in téressan tes sur 
l ’offensive ukrainienne dans la  R uthénie- 
Rouge (Galicie orientale).

E u observant depuis une série d ’an
nées les agissem ents des députés uk rai
niens à V ienne, habiles faiseurs s’il en fut, 
on pouvait se rendre parfaitem ent comp
te  qu ’un vrai „fium bug“ avait é té  o rg a 
nisé dans le b u t spécial de nuire aux 
Polonais n ’im porte à quel prix.

Le fait est que la „nation ukrainien
ne" comme telle n ’existe pas da  to u t en 
Galicie E lle  ne v ivait, que dans les dé
sirs des politiciens ru thènes dréssés spé
cialem ent à V ienne e t à Berlin, Sur les 
territo ires  de la  R uthénie-R ouge il n ’exis
ta i t  qu’un  peaple ru thén ien  qui n ’a
v a it aucune sim ilitude avec les vrais 
U krainiens de l ’U kraine russe e t leurs as
pirations nationales e t politiques.

L ’A utriche s’est efforcée pendant 
une longue suite d ’années de ranim er des 
tendances analogues dans la  R u thén ie- 
R ouge, e t au m om ent de son effondre
m ent elle a suscité un  incendie qui, à son 
idée, devait consum er tou t ce qui est 
polonais j îsqu’aux bords du San. Cepen
dan t il s’est m ontré que ce t incendie n ’e- 
ta i t  qu’un -feu de pailie m algré tous les 
dégâts terrib les qu’il a occasionnés. La 
Pologne a triom phé e t elle a reconquis 
presque to u te  la R uthénie-R ouge, parce 
que l ’élém ent polonais représente  une for
ce positive, une force qui est secondée 
par to u te  la  puissance de la civilisation, 
tandis que l ’ukrainism e n ’est, dans ce pays 
du moins, qu’une création artificielle.

| Certains Polonais exprim ent la  crain
te  que la reconquête de la  Galicie orien
tale  par la  Pologne ne lui a ttire  le m é
con ten tem ent des Alliés. Des inquiétu
des sem blables nous paraissent cependant 
ou trées e t inutiles. , Les hommes d ’E ta t  
de l ’O ccident ne sauraien t ignorer l ’im
portance du« fait accompli. La F rance 
avan t to u t désire avoir dans la  Pologne 
un  allié en cas où il v iendra it aux A lle 
m ands l ’envie d ’une guerre  nouvelle E l
le ne p eu t donc éprouver que de la  sa
tisfaction à voir ce t allié donnei des 
preuves de force m ilitaire, de - bravoure 
e t de capacités d ’organisation. 'L e s  suc
cès des troupes polonaises doivent donc 
réjouir la F rance officielle comme un bon 
présagé pour l ’avenir. La G rande-B re
tagne e t 'Am érique sont égalem ent in té 
ressées à la  force de ce nouvel allié de 
la France, qui en cas de guerre  suppor
te ra it  une partie  du fardeau commun.

Ce sont les succès m ilitaires, finan
ciers e t techniques qui décident de la va
leur d ’un E ta t dans les relations in te rna
tionales. La Pologne ne p eu t donc que
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gagner en considération auprès des Alliés 
.depuis les dernières victoires.

C’est nous, on doit bien s’en rendre 
com pte à présent, qui" l’eprésentons une 
force réelle, et. non un '  „hum bug ukrai
n ien ”. v ' ‘

Une u Musât ion, prussienne a ’anne- 
xionisme.

Le quot. „K ur]er Po lsk i” publie »ous 
ce titre  un  article  de fond, inspiré par 
les publications récentes de M E rick  v. 
Dombrowsky ; rédacteu r du „B erliner 
T ageblatt" .

Ce ne sont point là cles doléances 
de P russien  in justem ent dépouillé de son 
patrim oine par les Polonais rapaces. Le 
publiciste allem and a saisi avec une as
tuce  rem arquable le m om ent propice pour 
é ta ler ses accusations. I l  compte sur l ’ap
pui de certains facteurs de l ’E n ten te , ap
tes à croire aux tendances annexionistes 
de la Pologne envers la L ithuan ie  e t l ’U 
kraine, e t il espère les im pressionner de 
la même manière au su jet de la Posnanie 
e t de la Silésie. M. vj Dombrowsky nous 
accuse d ’une „f'aim de te rre  sans égale au 
m onde”. Certes, ce n’est pas à un fils 
de la nation prussienne, avide de te rre  
en tre  toutes, qu’il appartien t de nous fai
re pareilles rem arques. Mais il fau t avou
er qu’il a su choisir le m om ent ju s te  pour 
frapper. Nous sommes en effet condaih- 
nés à nous défendre contre des im puta
tions d ’im périalism e e t d ’anrexionism e. 
Nous devons rappeler pour no tre  défense 

~ le fam eux discours par em entaire du lea
der du libéralism e anglais A squith , qui 
se prononçait ouvertem ent pour 16 p rin 
cipe de la désannexion, sans laquelle di
sait-il, il ne saurait ê tre  de paix du rab le -/ 
I l  fau t insister sur le fa it que to u tes  les 
revendications de la  Pologne e t même la 
reconstruction  de notre patrie  dans ses 
lim ities h istoriques ne pourra it ê tre  con 
sidérée que comme désannexion. La P o 
logne n ’a jam ais mené de guerres de con
quête, son territo ire  ne s’est agrandi qu’à 
la su ite  d ’unions librem ent consenties de _ 
pa rt e t d ’autre. La Russie e t l ’Allem agne 
en revanche n ’ont cru que par voie de 
conquêtes violentes, d ’annexionisme bru
ta l e t de fourberie politique. Aussi les 
accusations d ’annexionisme e t d ’im péria
lisme dirigées contre nous par de tels 
facteurs ne peuvent ê tre  que risibles e t 
il fau t espérer que personne ne les p ren 

dra au sérieux. , P o u rtan t hélas, au mê
me m om ent où les p réten tions tchèques 
les pius outrées s’ab riten t sous une pio- 
tection  bienveillante, où les. R usses sont 
accueillis avec des louanges pour la no
blesse avec laquelle ils se désisten t du 
R oyaum e de Pologne, jiouu sommes con
vaincus d ’annexionisme pour avoir osé éie- 
v e r la voix en défense de W ilno polonais, 
bien que nous soyons prêts à accorder à 
nos m inorités nationales une autonom ie 
libérale. La nation polonaise se sen t dans 
son dro it e t tidèle à ses trad itions elle 
désire renouer avec les nations lim itro 
phes des relations établies sur une base 
de bon vouloir e t de confiance m utuelle.

CHRONIQUE POLITIQUE.

Un appel à la population de laF os- 
nanie.

, Le Conseil national populaire à Poz
nan a publié à la veille de l ’incorpora
tion de ce tte  province à la République 
polonaise une proclam ation - adressée aux 
habitants. A pres avoir énum éré tous 
les travaux  du Conseil depuis le m om ent 
où celui-ci a éto formé, la  proclam ation 
se term ine comme suit: >

„Polonais: C’est une tâcùe élevée et 
im portante qui nous a ttend . * Nous dev
rions y participer tous sans d istinction 
d ’opinion ni de profession. Ce n ’est pas 
le m om ent de déba ttre  ni celui d ’écarter 
du trava il commun qui que ce soit au 
nom de ses fautes passées.

' ,,Polonais! La puissance 'des ch e
valiers teu toniques est brisée pour le 
m om ent, mais 1" isp n t prussien v it encore 
e t ne p eu t com prendre qu’il fau t re s titu e r 
ce qui a é té  enievé à la Pologne par la 
ruse e t la  violence. Nous avons a tten d u  
les résolutions du Congrès avec unepatience 
bien que les persécutions de nos frères en 
Prusse gt. en Silésie e t les calom nies je tées 
sur nous par les A llem anps a ien t provo
qué continuellem ent. Nous avons fait pre vue 
pe m atu rité  politique. Puisse ce tte  m atu 
rité  nous guider égalem ent à l ’heure  pré
sente! Puisse le m om ent de notre réunion 
à la  Pologne ê tre  celui de la  consolidation 
de ses fondem ents' Soyons donc p rê ts  à nous 
sacrifier à la P a trie  afin qu’elle s’élève 
grande, forte, puissante e t foncièrem ent 
dém ocratique".
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Le  ̂ Allemands ui H auteSilésie s'ar
ment.

Les journaux du soir du 27 mai pub- . 
lien t des communiqués de la H aute-Silésie 
confirm ant le nouvelle que les A llem ands 
procèdent à l ’évacuaHon de tous les ma- 
nasins, du m atériel rou lan t, du m atériel 
de guerre etc. E n même temps une ac
tiv ité  fiévreuse est développée afin de 
faire enrôler des volontaires dans les 
troupes allemandes.

Le recru tem en t de troupes régu liè
res est effectué à. une hau te  rém unéra
tion, le soldat recevan t outre l ’en tre tien  
un salaire journalier de 12 marks par 
tê te . .

Les garnisons de frontière sont bon
dée» cle soldats. Le» détachem ents par
ta n t pour le front sont accompagnés de 
bandes d’orchestre "ét comblés de fleurs 
de même qu’en 19J.4. —  -

L a P.A.T. m anne de Poznaù à la da
te  du 26 mai que les A llem ands envoi
en t depuis p lusieurs jours des tra ins char
gés de soldats, d ’aim es e t de m unitions 
dans la  direction de la Prusse orientale 
e t de la H aute  -Silésie. Les arm es e t les 
m unitions sont absolum ent neuves, ce qui 
prouve que les A llem ands n ’ont po :n t te 
nu leu r engagem ent de cesser to u te  fa
brication de m atéiie l de guerre.

La barbarie des Allemands.
On comm unique sous la date du 24 

mai des d é trd s  sur les incidents qui on t 
eu lieu à W ieruszéw , p e tite  v ille  située 
non loin de la frontière polono-alleman- 
de. U n délégué du m inistère de l ’In té 
rieu r é tan t allé sur place a é tab li ce qui 
suit:

Le com m andem ent d ’un poste m ili
ta ire  allem and stationné à un demi-kilo
m ètre  de W ieruszéw  a subitem ent accu
sé les habitan ts de ce tte  petite  v ille d ’avoi 
volé six chevaux. E ta n t donné les , cir
constances le vol paraît fo rt improbable. 
I l  semble év ident que Les A llem ands 
chercnaien t un  p rétex te  pour a ttaq u er la 
population I ls  choisirent à cet effet une 
journée  de foire (le 29 a vriL) lorsque p lu 
sieurs m illi irs de personnes é ta ien t assem
blées dans la \ i l ie .  E n tre  11 heures e t 
midi on procéda à un  bom bardem ent. 
Douze projectiles de gros calibre fu ren t

lancés sur la ville àn a ttaq u an t »péciale- 
m ent les endroits où s’é ta ien t formés les 
a ttroupem ents les plus nom breux La po
pulation  effarée s’é tan t mise en fuite, les 
A llem ands d irigèren t leu r feu sur les rues 
encom brées par les fuyards. Deux Polo
nais qui se trouva ien t comme otages du 
côté des A llem ands ont pu observei la 
jbie que causaient à ces derniers les ra 
vages obtenus. I l  y a eu 8 personnes de 
tuées sur place e t une centaine de bles
sées, don t 15 grièvem ent. Une dépu ta
tion ayan t é té  anvoyée aux pouvoirs al
lem ands afin de dem ander les raisons de 
ce carnage, le com m andant de la division 
m ilitaire  a répondu que si les chevaux ne 
sont pas res titués  ou un dédom m agem ent 
de 40,000 lÆrk. payé, il sera procédé à un  
nouveau bom bardem ent.

L a population v it dans un é ta t de 
te rreu r  panique, les A llem ands ayan t a t
taqué depuis ce tem ps la ville à plusieurs 
reprises du ran t la  nu it e t l ’ayan t m ainte 
fois criblée du feu de ses m itrailleuses.

En Galiue orientale.
'■On m ande de Lwow que le m inistre de l ’in 

té rieu r e t le délégué général du gouver
nem ent pour la Galioie ont visité les te r 
rito ires nouvellem ent reconquis se servant 
du prem ier tra in  qui a été  lancé sur la lig
ne de chem in de fer récem m ent réparée. 
I ls  on t conféré en su 'te  avec le srep ié sen - 
tan ts  du pays sur les réparations des 
dommages de guerre e t en prem ier lieu 
sur les secours devan t être  acordés eux 
sinistrés dans la banlieue de Lwow. :I1 
est égalem ent question de ré tab lir  au pins 
tô t  la com m unication sur la voie ferrée 
Lwé'w-Stanisïawéw. -

Les quotidiens de Lwow abondent 
en détails sur les cruautés commises oar 
les Ukrainiens. Outre les to rtu re s  infli
gées à tous ceux qui sont ensuite assas
sinés sans d istinction  d ’âge ni de sexe, le 
com m andem ent des troupes ukrainiennes 
incite  les hab itan ts  des lieux qu ’ils aban
donnent à p iller la propriété  polonaise 
p a rto u t où elle existe encore. Tels ont 
é té  les pillages effectués dans les dis
tr ic ts  de Kam ionka e t de Radziechéw. 
Dans ce tte  dernière localité un staroste 
ukrainien ayan t pris la direction des fo
rê ts  d’une énorme étendue qui apparte
naien t au cte. Badeni il les a laissé cou-
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par par les paysans au profit du commis
sariat ukrainien.

" Mgr. Bilczewski, archévêque de 
Lwcw, a envoyé à M. Paderew ski une 
dépêche en lui dem andant de p ro teste r 
auprès du Congrès contre les m eurtres 
des ecclésiastiques catholiques e t de la 
population innocente que les Ukrainiens 
com m ettent incessamment.

Secours aux sinistrés de Karwin.
La catastrophe terrib le  qui a eu 

lieu dans les mines du bassin de Karwin 
en faisant 300 victim es, a eveillé une 
compassion ardente  dans tou te  la nation 
polonaise. Les députés de la D iète ont 
donné l ’exemple en v o tan t unanim em ent 
un secours de 200,000 m arks pour les fa
m illes sinistrées. Des sommes déclarées 
de to u te  p a rt affluen t en grand nombre.» 
U ne commission spéciale a é té  formée 
afin de ven ir en a . le aux familles des 
infortunes, rg •

On como.nique de Cracovie que les 
mem bres de la „confédérationl‘ de Chocho- 
low formée pour la défense du Spisz e t 
de l ’Orawa ont été asserm entés le 26 
ma du ran t une messe solennelle célébrée 
dans la même chapelle où jadis le gén. 
Kosci nszko avait reçu la  bénédiction avant 
de se rendre au champ de bataille.

CHRONIQUE DE LA DlÈTE.
RESOLUTIONS 

DES COMMISSIONS PARLEMENTAIRES REUNIES 
DE LA GUERRE ET DES AFFAIRES ETRANGERES.

L A  D IÈ T E  DA IG NERA VOTER: 
n a  D ièie  constate:
En accordant à la Pologne, dans les termes 

du traité de P aix , les terres de l ’ancien partage 
prussien avec la H aute S ilésie , les puissances de 
l ’Entente ont satisfait dans les lignes générales à la 
justice  et aux droits im prescriptibles de la  nation 
Polonaise à être enfin reunie. Toutefois le  fait que 
Dantzig qui est son unique port est resté en dehors 
des frontières de la Pologne, ainsi que quelques par
ties de districts indubitablem ent polonais, de plus 
le fait que le  pays a été privé de la ligne de che
min de fer la  plus couite qui le  réunit à Dantzig—  
ne répondent pas aux idées l'odamentales d ’une juste  
paix et m enacent le  développem ent économique de 
la Pologne.

Gardienne des d io its vitaux de la Nation, la 
D iète attend avec confiance qu’,1 compte de ces pré
tentions si bien fondées soit encore tenu.

Dans la  S ilésie  de Cieszyn la République ré
clam e que tout le  territoire éthnique polonais soit 
rendu à la Pologne, c’est-à-dire que la  frontière  
tclièquo-polonaise soit fixée de la même façon que 
cela  a été fait dans l ’accord temporaire, librem ent 
conclu le  5 novembre i918 , avec les corrections 
nécessaires, imposées par le  droit des peuples è dé
terminer librement son appartenance politique (tout 
le  district do Frysztat, ainsi que la v ille  de Gru- 
szôw devraient échoir à la  P ologne). A  cet effet, il 
faut organiser le  plébiscité dans les communes du 
confin qui peuvent constituer un objet de litige.

Le district de Czacza, dans le  com itat ae
Trenczyn, lo Spisz et l ’Oraw? doivent revenir à la
Pologne.

II.
L a République de Pologne désire ê tio  uu 

facteur de paix internationale basée sur le  droit de 
chaque nation à l ’indépendance ot à la  libre aéter- 
mination do son existence politique. La Pologne se 
prononce pour une L igae des N ations, libre et ég a 
le , créée pour éviter les guerres et pour réaliser une 
paix durable parmi les nations.

La République tend à la réunion de toutes
~ les terres de Pologne et garantit aux minorités na

tionales égalité devant le  droit et l ’auionomie natio
nale, se rapportant aux affaires de culture géaéra- 
le , sur le s  territoires de nationalité m ixte. La D ie- 
te constate que les mots d’ordre, proclamés e t  dé
fendus avec, tant de courage moral par le  président 
des E tats-U nis M. W ilson, trouvent dans le  pays un 
écho retentissant et une approbation com plète.

En vertu de ces principes, la  République tend 
vers une paix avec tous 1er états et toutes le s  na
tions, une paix qui assurera tes intérêts nationaux  
e t économ iques les plus importants de la  nation 
polonaise.

III.
La République de Pologne tend à délivrer tes 

territoires de l ’ancien Grand-Duché de Lithuanie au  
joug étranger et de m ettre les nations qui habitent 
ces territoires à même de se  prononcer au sujet 
de leur propre destinée e t  de leur ralation avec  
l ’E tat Polonais. La République aspire à l ’union 
avec les nations de l ’ancien Grand-Ducné de Lithua 
nie sur la base d’intérêts politiques, économiques et 
civilisateurs communs. L’expression de cette union, 
dans le  domaine du droit public, devra répondre 

■ aux droits de enaque natiou de décider de son sort. 
Le principe de la  libre détermination des peuples 
devra, par conséqueut, se rapporter égalem ent à 
cette  partie de ce qui a été dans l’histoire 1» Lithua
nie et la R ussie-B ianehe qui a une majorité po lo
naise parmi sa population et qui tend à  s ’unir à la 
Pologne.

La D iète  déclare que la  République de P o
logne n’a aucune intention d’incorporer dans l ’Etal 
Polonais de terres- de l ’ancien Grand Duché de L i
thuanie en vertu d’une résolution unilatérale d ’un 
corps constituant polonais.
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IV .
La D iete îeconnaît que le  principe de lilh e  

détermination des nations de i ’ancien Grand-Duché 
de Lithuanie a été énoncé tant dans le  rapport de 
la  Commission des Affaires Etrangères, adopté par 
la  D iète le  4 avril 1919, que dans la  proclamation 
du Commandant en chef de l’armée, publiée à Vilno 
le  22 avril 1919, sans vouloir toutefois décider 
d’avance des moyens de réaliser le  principe.

V.
La D iète constate: la  guerre qui se poursuit 

actuellem ent dan- la  G alicie orientale a été im 
posée à la Pologne par le s  U krairiens

En vue de l'union sécu la u e  de ta G alicie  
orientale avec la  Pologne, par égard à la popul ation 
polonaise d’un m illion et demi qui y habite dopuis 
des siècles, par égard au travail civilisateur polo
nais de plusieurs siècles de durée qui a imprimé à 
ce  pays le  carac'ère indélébile de la culture o c c i
dentale, vu enfin le s  intérêts vitaux de la  Pologne, 
tant politiques, qu’écono niques, de cette Pologne  
qui ne peut s’assurer de façon durable une frontiè
re commune avec la  Roumanie, autrem ent que par 
la  Garrcre orientare,—la D iète exprime la  convrction 
que la  G alicie orientale doit resier aussi à l'avenir 
une partie, composante de l ’E tat P olonais.

■ - La D iète  déclare que la  plus large autono
mie sera octroyée à la population lithuanienne en 
deçà des 'frontières de la  République de Pologne, 
de façon a garantir complètement le  développem ent 
national et civilisateur de cette population. La D iè 
te  s'attend a voir le s  mêmes droits à l ’autonomie, 
octroyés aux m illiers qui constituent la  population  

polon aise  de l’Ukraine
La D iète, n’ayant aucunes intentions de c o n 

trecarrer les aspiratiuns de la nation ukrainienne  
à l ’indépendance, déclare que la  République de P o 
logne est prête  à chaque moment de çonclure avec  
les U krainiens une pa ix  équitable qui garantirait les 
intérêts de la Pologne ic i mentionnés.

V I.
La D iète fa it appel au Gouvernement pour 

qu’il fasse immédiatement des démarches auprès des  
puissances de l ’Entente pour écarter le s  restrictions 
qui enlraveut la liberté du Gouvernement et du 
Haut Commandement Polonais daus l ’em ploi des trou
pes polonaises, arrivées de P’rance, d ’après les besoins 
de l ’Etat.

VII.
La D iete prend connaissance de l ’exposé de 

M. Président du Conseil et e lle  lu i présente ses re
m erciem ents pour le  zè le  qu’il a apporté à üéfandre 
la  cause polonaise au Congrès de la P aix  à Paris.

RESO LUTIO N D E  LA M INO RITE (motion 
du député Daszynski).

Partisans de la  délivrance des natioos, autre
fois subjuguées par l ’empire des tsars, nous expri
mons notre sym pathie pour les tendances v isant la 
création d'un état ukrainien indépendant.— La D iete

se  déclare prête à établir solon l ’équité une frontiè 
re entre la  Pologne et l ’Ukraine indépendante qui 
serait une garantio de bon voisinage et de paix  
entre les deux nations e t ' l ’expression de leurs b e
soins de se défendre contre le s  appétits de 'eurs
voisins, c a  guerre contre les Ukrainiens nous a été
imposée et e lle  a pour but la défense des popula
tions polonaises, m altraitées par les armées u k ra i
niennes et la  création de garanties pour les inté
rêts nationaux et politiques de la Pologne.

NOUVELLES ÉCONOMIQUES.
-.0»* t i  •-

Dans le bassin de Borystaw.
Les au to rités polonaises ont publié 

im m édiatem ent après l'occupation de Bo- 
rysfaw  e t de Erohobycz par les troupes 
polonaises une série de prescriptions:

Tonte propriété  allem ande est occu
pée poui; le bénéfice du tréso r polonais 
afin de se garan tir  contre les hostilités et 
d ’avoir un gage pour les sommes que les Al
lem ands seront redevables à la  Pologne en 
fait de dédom m agem ents de guerre  e t de 
réquisitions non payées Les p réten tions 
des propriétaires privés allem ands pour
ro n t ê tre  satisfaites par l ’Etat- polonais 
de même que celles des Polonais par 
l ’Allem agne.

Les propriétés cies E ta ts  au trich ien  
e t m agyar ont déjà passé aux mains des 
au to rités  polonaises. Les puits de pé tro 
le a t an tres établissem ents appartenant 
à  des citoyens de l ’A utriche ou de l ’Hon- 
grie sont égalem ent occupés pour le bien 
du tréso r afin de p ro téger les in té rê ts  
m ilitaires e t économiques de l ’E ta t  polo
nais, Lorsque l ’e ta t de guerre aura été 
supprim é, ces établissem ents pourron t ê tre  
rendus aux proprié ta ires à condition de 
rég le r tou tes les sommes échéantes de 
la p a rt des gouvernem ents re la tfs .

Les d irecteurs des établissem ents 
séquestrés sont priés d 'envisager ceux-ci 
comme form ant la propriété  de la R épub
lique polonaise e t ils do ivent exercer leurs 
fonctions sous le contrôle de l ’E ta t.

Les terrains form ant la propriété 
des A lliés, sont protégés par le gouver
nem ent à l ’égal lë  la  propriété  de l ’E ta t.

On com m unique de Lwo'w que 35,OUO 
cistem es de pétro le  b ru t à Boryslaw sont 
à la disposition du gouvernem ent polo
nais. Les U krainiens n ’on t pas pu réa li
ser même un  dixième du produ it du 
mois passé.

Le G é r a n t  L. Koéclelski. V a rso v ie  Im p rim e rie  „ D ru k a rn ia  W y d aw n ic za ”.


